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" nation, on ne viole jamais impunément les lois de la justice 

ïde l'humanité. . 
Toutefois) nous devons le dire, le gouvernement anglais, que ce 

soit là, de sa part, un acte de cynisme ou de pure franchise, n'a 
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é le moins du monde à nier l'existence du mal qui con-

sume les masses industrieuses, ni à en contester l'étendue et la 

trofondeur. lia jugé que ce mal était sans remède, et il est venu 

déclarer du haut de la tribune nationale, par l'organe de sir Robert 

Peel, « qu'il ne devait pas entretenir dans l'esprit du peuple de 

décevantes espérances. » 

Cependant, cette misère si profonde et si générale des classes 

laborieuses, il était réservé à un organe de la publicité française 

delà mettre en doute ou plutôt de la nier malgré l'aveu public 

et solennel du gouvernement britannique. Suivant le Constitu-

tionnel , les révoltes de la nature de celle qui agite en ce mo-

ment la Grande-Bretagne « sont dans les mœurs de l'ouvrier an-

glais; la misère n'y joue pas un aussi grand rôle qu'on croit. L'ou-

vrier anglais, dit-il, est accoutumé à l'aisance, et, lorsque quel-

ques uns des objets qu'il a habitude de consommer viennent à lui 

manquer, il se croit dans la misère. Son épargne se dépense très-

fréquemment en coalitions et en émeutes dans des moments où il 

pourrait très-convenablement vivre de son travail, et, quand le 

fonds commun est dépensé, il accepte le salaire qu'on lui offre. On 

a incendié des fabriques en pleine activité, et souvent l'inaction 

n'était pas même motivée par la demande d'une augmentation de 
salaire. » 

Voilà cependant les cruelles et odieuses billevesées que le pa-

triarche du vieux libéralisme jette à la face d'un peuple qui, ré-

duit enfin à la plus affreuse détresse par l'égoïsme insensé de l'a-

ristocratie, a écrit sur sa sombre bannière . Du pain ou du sang ! 

Dans sa haute vénération pour l'arche sainte de la liberté illimitée 

in commerce, du laissez faire, laissez passer de l'industrie, il fait 

(je ces masses laborieuses, jusqu'ici vantées pour leur amour Je 

l'ordre et leur respect de la loi, une armée de brigands dévastant 

et incendiant pour ses menus plaisirs les propriétés et les manu-

factures; il appelle ainsi l'exécration du monde sur ces malheu-

reux affamés avec qui naguère on a vu des soldats partager leur 

pain et leur aie, et il jette brutalement l'insulte sur le passage de 

ces pauvres ouvriers que l'ordre légal entasse par troupeaux dans 

'es prisons de l'état, « de ces pauvres hères à la face blême et 

amaigrie, dit le Globe, qui ne demandent pas mieux que de se 

laisser enfermer pour être nourris par le gouvernement. » 

Pour mettre le comble à ses divagations, le Constitutionnel fait 

naïvement l'apologie des work-houses, de celte barbare innovation 

philanthropique qui condamne à une.séquestration absolue l'ou-

vrier à qui le travail libre de l'agriculture et de l'industrie refuse 

de l'occupation et du pain, qui sépare l'enfant de sa mère, l'homme 

de sa compagne, et qui tranche ainsi les difficultés du problème 

social en détruisant la famille. Cette monstrueuse transformation 

de la loi des pauvres lui apparaît comme « une victoire rempor-

tée par la classe industrieuse et moyenne sur l'aristocratie terri-

toriale. » C'est delà, pense-t-il, que surgiront les modifications 

des lois sur les céréales et de la propriété. 

Le Constitutionnel ne prophétise rien moins que ce que tout le 

monde voit venir : la plus profonde et la plus terrible des révo-

lutions ; il n'aperçoit pas d'autre moyen de conjurer cette lugubre 

éventualité que d'ouvrir de nouveaux et immenses débouchés à 

sa prodigieuse industrie. La guerre extérieure substituée à la 

guerre intérieure, voilà en réalité kl grande panacée du Consti-

tutionnel. 

Le Courrier français, qui voit la masse des pauvres augmenter 

à mesure que diminue le commerce de la Crande-Bretagne, les 

industriels et les propriétaires refuser d'acquitter la taxe des 

pauvres ou s'expatrier pour porter ailleurs leur industrie et 

leurs capitaux, et le vide se creuser parallèlement dans la pro-

duction et dans les moyens de subsistance, repousse avec raison 

l'émigration comme un remède partiel, meurtrier, qui supprime 

la difficulté pour ceux qui s'en vont mais la laisse entière pour 

ceux qui restent. A ceux qui proposent, de l'autre côté du détroit, 

d'obliger les manufacturiers à nourrir leurs ouvriers, il demande 

si on leur en fournira les moyens. La suppression du droit d'im-

portation perçu sur les grains étrangers donnerait aux ouvriers le 

pain à meilleur marché; mais cette mesure créerait-elle du tra-

vail ? Cela est douteux, répond le Courrier français, et d'un trait 

de plume il proclame l'impuissance de la science, invoque la cha-

rité et déclare l'Angleterre perdue si l'on ne se hâte de songer à 

l'avenir. C'est, comme on voit, résoudre la question à la manière 

du Constitutionnel, c'est-à-dire l'escamoter. 

La source du mal, selon le Siècle, est dans le régime de la pro-

priété territoriale ; il la trouve encore dans l'état d'avilissement 

où sont tombés les salaires au milieu de l'abondance toujours 

croissante des produits et de l'augmentation constante de la ri-

chesse des classes supérieures. Ainsi ce journal voit bien que le 

mal est complexe ; mais il ne voit rien de politique dans la révo-

lution qui cherche à s'accomplir en Angleterre. « Les ouvriers, 

dit-il, comprennent que le pain à bon marché rendrait à l'indus-

trie des capitaux importants, et les maîtres les aident au lieu de 

les réprimer dans cette partie de leur tâche. » Supprimer la taxe 

du pain, voilà, en définitive, le seul et unique remède proposé par 

le Siècle. Le temps est venu , ajoute-t-il en terminant, de céder 

sur cette question. 

« L'Angleterre, dit de son côté le Journal des Débats, offre en 

ce moment au monde une grande énigme. Il est impossible de 

savoir si elle cherchera son salut dans la guerre ou dans l'émigra-

tion , si elle se débarrassera du poids qui l'accable par une sorte 

d'explosion et, pour ainsi, dire, de dégorgement de ses produits et 

de sa population, ou si, comprimant courageusement sa propre 

expansion, elle tentera de mettre des bornes à cette débauche ef-

frénée de l'industrie et de la spéculation qui jette le désordre dans 

son économie et menace d'ébranler jusque dans ses fondements 

sa constitution sociale. 
N'est-il pas triste de voir, au milieu de cette publicité française 

parfaitement dégagée des intérêts, des passions et des inquié-

tudes qui préoccupent à bon droit tous les publicistes de la 

Grande-Bretagne, quatre organes des plus importants s'arrêter 

aux superficies d'un débat qui peut d'un instant à l'autre faire 

éclater un vaste incendie sur le sol des trois royaumes, ne pas 

oser mettre résolument le doigt sur la plaie , dire que, le mal 

étant social et politique, le remède doit être également social et 

politique, et embrasser à la fois la réforme de la législature, la 

réorganisation de l'industrie, la révision des droits prolecteurs 

et prohibitifs, et la modification des bases meurtrières de la pro-

priété, si grandement menacée aujourd'hui par les masses déses-

pérées et fivrées sans secours à toutes les horreurs de la misère et 

de l'inanition. 

A un problème complexe il faut évidemment une solution 

complexe. Que si, par exemple, l'aristocratie consentait aujour-

d'hui,—• et elle n'a malheureusement que trop prouvé qu'elle 

n'entend rien céder sur ce point, — à l'abaissement du droit sur 

les céréales, disons plus, à sa suppression, qu'arriverait-il ? Ce se-

rait, dans le jeu désordonné des intérêts industriels, l'abaissement 

certain, inévitable du salaire des ouvriers; car l'industrie de cette 

Grande-Bretagne, qui n'a pas encore quitté la folle prétention de 

se réserver l'approvisionnement du monde, voudrait en profiter 

pour faire taire la concurrence étrangère. Imposera-t-on à l'indus-

trie des tarifs fixes et immuables? mais alors ce serait planter une 

borne devant le progrès et porter sans fruit une atteinte au prin-

cipe de liberté qui a coûté tant de labeurs et tant de sang aux 

nations modernes. Ella propriété, qu'en fera-t-on? et quel tem-

pérament prétend-on lui appliquer? Elle est arrivée en Angleterre 

à son maximum de production, à rendre le plus possible avec le 

moins de forces possibles. Cultivée en grand, la terre a permis 

l'application des meileurs procédés, et si on la divise, il faut 

abandonner les moyens mécaniques et suppléer la charrue par 

la bêche; ce sera décréter l'anéantissement de la culture dans 

la Grande-Bretagne et vous ramènerez, par l'effet du morcelle-

ment, le peuple anglais à une misère égale à celle qui lui est im-

posée par le monopole. 

Esl-il donné, d'autre part, à l'Angleterre d'échapper à une ré-

volution en allant guerroyer de par le monde pour se créer de 

nouveaux et immenses débouchés? Mais les embarras de la guerre 

de Chine et de l'Affghanistan, l'accroissement continuel d'une dette 

publique écrasante, disentassez que c'est là un moyen qui finit tou-

jours par tuer sans jamais guérir le mal auquel on prétend l'appli-
quer. 

Ce ne sont donc là que de dérisoires et impuissants palliatifs, et 

ce n'est pas ainsi que le problème est posé et peut être réellement 

résolu. 11 faut relier les intérêts divers et multiples du travail, de 

l'industrie, du commerce, de la propriété, du capital, les embras-

ser dans une large et puissante formule où tous puissent s'asseoir 

et trouver avec la paix la légitime satisfaction de leurs droits. Il 

faut régler à la fois et la production et la consommation par une 

intelligente et rationnelle organisation du travail national, cor-

roborée par une répartilion'des produits entre tous les membres de 

la famille sociale, suffisante pour chacun et équitable pour tous. 

Voilà le cas le plus important du problème posé par le prolétariat 
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Ce fut dans ces circonstances que le général Yorck jeta un bataillon 

dans Château-Thierry et redoubla de célérité pour rejoindre le corps de 

Bliicher. Il n'était déjà plus temps. Dans la soirée du 11, le bruit de la 

marche rapide de Napoléon sur Chatnpaubert et de la déroute d'Alsusiew 

commença à se répandre ; les habitants de Château-Thierry comprirent 

sur-le-champ, avec cet admirable instinct que le peuple retrouve dans les 

moments les plus difficiles, combien il importait à notre armée d'occuper 

sur la Marne une position convenable , d'où elle pût soit poursuivre Blii-

cher l'épée dans les reins et rendre toute jonction impossible, soit conver-

ser vers la Seine par Nangis et Montereau. La possession de Château-

Thierry devenait donc d'une haute importance pour les deux partis. Mais 

les Prussiens se tenaient sur leurs gardes : le succès d'une surprise sem-

blait peu vraisemblable ; on ne pouvait guère plus raisonnablement ris-

quer une attaque de vive force. Eli bien ! cette entreprise dont toutes les 

probabilités de la guerre éloignaient la réussite, dont les plus téméraires 

commençaient eux - mêmes à désespérer, la patriotique inspiration d'un 

enfant allait l'accomplir. 

La ville de Château-Thierry s'étend en amphithéâtre sur une colline en 

pente doucedont le pied est baigné par les eaux de la Marne; le sommet 

du mamelon esteouronné par lesruinesdu fameux château bâti par Char-

les-Martel. Cette vieille forteresse, assiégée, prise, détruite et restaurée 

tant de fois, offre l'aspect le plus pittoresque : çà et là des tourelles 

à moitié démantelées , des masses imposantes , des pans de murail-

les lézardées et crevassées, des restes de créneaux découpés en trè-

fles ; une seule partie, celle qui regarde et domine la ville , semble en-

core présenter les principales conditions d'un point fortifié. Les vainqueurs 

s'y étaient retranchés comme dans une citadelle et en avaient fait un 

poste assez redoutable non seulement pour résister à un coup de main, 

mais encore pour soutenir un siège régulier de quelques jours. 

Les Prussiens se reposaient donc sur la foi de leur imprenable position, 

et, ne pouvant supposer qu'on les attaquât du côté de la ville dont les sé-

parait une muraille épaisse flanquée d'un large fossé , ils concentraient 

leur attention sur les parties environnantes et gardaient soigneusement 

toutes les issues. Depuis le matin , aucun mouvement hostile ne s'était 

manifesté parmi les habitants, et la soirée déjà avancée permettait de sup-

poser qu'aucun incident ne surviendrait avant le lendemain. Tandis que 

de part et d'autre on semblait s'observer dans un mutuel silence, un en-

fant gravissait lentement le versant de la colline opposé h la ville. Malgré 

les ténèbres épaisses qui l'enveloppaient et les nombreuses coupures du 

sol qui embarrassaient ses pas, il arriva devant le vieux château, descen-

dit dans le fossé et continua sa marche avec une extrême précaution. 

Bientôt il se trouva au pied du fort où les Prussiens s'étaient établis. Il 

s'arrêta alors et prêta l'oreille ; aucun bruit ne se fit entendre. Quelques 

feux à demi éteints jetaient sur là ville de pâles et vacillantes lueurs et 

éclairaient par intervalles les faisceau.1 d'armes rangés sur la crête du 

rempart: les cris monotones des sentinelles se mêlaient au sifflement de la 

bise comme autant de sinistres avertissements. Mais l'enfant ne se laissa 

pas intimider; il avait sou projet, et il avait juré de périr à l'œuvre ou île 
l'accomplir. 

Cet enfant, c'était Edmond Cappe que l'histoire placera à côté de Barra 

et de Viala, ces deux autres héroïques enfants dont le Chant du Départ 
a immortalisé le dévouement. 

Il mesure du regard la hauteur de la muraille : trente pieds au moins 

au-dessus du soll Qu'importe ? il faut qu'il arrive. Se suspendant avec 

les ongles aux moindres crevasses, il introduit ses pieds dans les inters-

tices des pierres et cherche péniblement un point d'appui sur cette sur-

face abrupte et unie. Un accident imprévu, un mouvement trop brusque, 

le frôlement de son corps contre le mur, la chute de quelque débris de 

pierre ou de mortier peut le trahir; lui ne songe même pas aux milla 

dangers qui l'environnent. Quelquefois il cherche sur laN vieille muraille 

une niche étroite où il puisse se reposer et recueillir ses forces avant de 

recommencer sa laborieuse ascension. Les aspérités auxquelles il se rat-

tache ont ensanglanté ses doigts, le givre qui recouvre les pierres et le 
souffle glacé de la brise ont engourdi ses membres; mais l'espérance d'at-

teindre le but le rend insensible à la douleur. Il arrive enfin, il touche le 
couronnement : d'un bond il est sur le rempart, [tien encore' n'a trahi sa 

présence; l'obscurité le dérobe aux regards des sentinelles qui se pro-

mènent à quelques pas de lui. Plus tranquille alors, il enfonce dans le sot 

un crampon de fer auquel il fixe une longue corde, et il s'avance à lâlons. 

Sa main rencontre un fusil; il le saisit avec un frémissement de joie, le 
secoue et l'attire violemment à lui. Le faisceau ébranlé se rompt et se 
renverse sur les faisceaux voisins qui jonchent la terre en un clin d'œil 

ou glissent sur la crête escarpée du rempart. Prompt comme l'éclair, il 

s'élance sur toute la ligne, ramassant et balayant dans l'espace les armes 

éparses qui vont rouler pêle-mêle, brisées et tordues, dans le fond du 
fossé. 

A ce cliquetis étrange, à ce bruit inattendu, les Prussiens s'éveillent 

en sursaut. Les sentinelles, un moment stupéfaites, tirent au ha«ard et 

crient aux armes... 

— Oui, aux armes! répète l'intrépide enfant avec un joyeux éclat de 

rire. Et, se suspendant à la corde, il se laisse glisser en tournoyant jusque 

sur le sol. 

Mais en même temps les habitants, attentifs au signal, sortent en ordre 

de la ville, armés de fourches, de piques et de fusils, et s'avancent vers 

le château. Les avant-postes ennemis veulent les arrêter; on les culbute, 

on force toutes les issues, on dresse des échelles contre les murailles, on 

escalade les ruines. Les Prussiens, désarmés et frappés de stupeur, n'es-

saient même pas une résistance inutile; presque tous sont passés au (il du. 

sabre on de la baïonnette. 
Le lendemain matin, 12 février, lorsque la garde impériale arriva de-

vant la ville, le drapeau tricolore flottait sur la vieille tour de Charles-

Martel. .... 
Ce récit n'est pas une fiction inventée a plaisir : il appartient à l'histoire. 

Edmond Cappe existe encore; il exerce à Château-Thierry le modeste état 

de limonadier. Le trait de patriotisme que nous venons de raconter n'esi 

pas le seul qui ait signalé la vie de ce courageux citoyen, et son nom a 

été cité avec les plus honorables éloges dans le rapport présenté à l'Aca-

Uémle en 1838 pour la solennité des prix Monthyon. E. L. 



anglais et que la nation est sommée de résoudre. C'est sur son sol 

et dans la réformation de sa constitution qu'elle trouvera le seul 

remède qui puisse calmer efficacement les horribles souffrances 

qui la pressent et la poussent aux abîmes. 

(Correspondance particulière du CEKHOR.) 

Chambre «les Députés. 
PRÉSIDENCE DE M. SACZET. 

Séance du 30 août. 

La séance est ouverte à deux heures 

Le procès-verbal de la dernière séance est adopté, 
assemblée est peu nombreuse. La gauche et la droite sont surtout dé-

garnies. MM. Guizot, Duchâtel, Lacave-Laplagne et JDuperré sont au 
banc des ministres en grand costume. 

M. LE PRÉSIDENT fait connaître à la chambre l'ordonnance en vertu 
de laquelle MM. J. Lefebvre et B. Delessert sont nommés membres de la 
commission de surveillance de la caisse d'amortissement. Il lit ensuite à la 
chambre une lettre dans laquelle M. de Girardin déclare opter pour Cas-
tel-Sarrazin. 

MM. Dupont (del'Eure), Salvandy et Berryer, élus dans plusieurs arron-
dissements, écrivent à la chambre qu'ils optent, le premier pour l'arron-
dissement d'Evreux, le deuxième pour l'arrondissement deLectoure, le 
troisième pour l'arrondissement de Marseille. 

Ces diverses options seront annexées au procès-verbal et envoyées à M. 
le ministre de l'intérieur. 

M. LE PRÉSIDENT : La parole est à M. Pascalis, membre de la com-
mission d'enquête. (Mouvement d'attention.) 

M. PASCALIS : Je viens, au nom de la commission d'enquête nommée 
pour examiner les élections d'Embrun, de Langres et de Carpentras, pré-
senter quelques observations à la chambre. Au moment où la chambre va 
cesser de se réunir, la commission doit lui faire connaître pourquoi elle 
n'a pu lui soumettre un rapport. Des séances nombreuses ont déjà eu lieu; 
mais la nature de la mission qui lui a été confiée ne lui a pas encore per-
mis d'achever son travail. Aujourd'hui elle me charge de vous dire qu'elle 
se croit obligée de le suspendre pendant la durée de la prorogation pour 
le reprendre légalement quand la chambre sera de nouveau convoquée. 

Au centre : Oui! oui! 

M. LE PRÉSIDENT : La parole est à M. le ministre de l'intérieur pour 
une communication du gouvernement. 

M. LHERBETTE : Je demande la parole. (Marques d'impatience au cen-
tre.) Ce que vient de dire M. Pascalis me paraît établir un grave précé-
dent. Des enquêtes ont, dis-je, été ordonnées, mais elles étaient d'une 
nature tout-à-fait différente; elles pouvaient être suspendues sans incon-
vénient. Quant à l'enquête sur les élections d'Embrun, de Langres et de 
Carpentras, il ne doit pas en être ainsi. La question est de savoir si la pro-
rogation entraîne ici nécessairement la suspension de l'enquête. (Bruit au 
centre.) En Angleterre la prorogation n'entraîne aucune suspension. En 
effet, il peut être nécessaire, dans le cas qui nous occupe, de prendre des 
renseignements au loin : tout cela peut demander un temps infini ; alors 
supposez que la commission n'ait pas le temps de terminer son travail 
dans le quart ou la moitié de session qui nous reste à parcourir, il s'en-
suivra que la nomination de cette commission aura été illusoire. Je ne 
vois donc pas d'inconvénient à ce que la commission d'enquête continue 
son travail pendant l'intervalle de la session. 

Aux centres : Allons donc ! allons donc ! 
M. DDCHATEL, de sa place : Il est impossible de laisser sans réponse 

l'observation du préopinant; elle est, selon moi, inconstitutionnelle. Une 
commission est l'instrument de la chambre qui l'a nommée. Quand la 

. chambre ne peut pas s'assembler, il n'appartient pas à cette commission 
de continuer ses travaux. (Oui 1 non 1) 

M. LHERBETTE : Autre chose est l'expiration des pouvoirs de la charnu 
bre, autre chose est une prorogation. 

Aux centres : Assez ! L'ordre du jour ! 
M. LE PRÉSIDENT, vivement : La parole est à M. le ministre de l'inté-

•rieur pour une communication du gouvernement. 
M. DCCHATEL monte à la tribune et donne lecture de l'ordonnance qui 

proroge au 9 janvier la session de 1843. 

Quelques voix du centre : Vive le roi ! 
La chambre se sépare à deux heures et demie. 

BULLETIN DE LA BOUHSE DE PAftIS DU 30 AOUT. 

La hausse a continué aujourd'hui. 
Avant l'ouverture, on a fait 79 27 et 30. 
Le premier cours a été 79 30. Immédiatement il y a eu quelques ventes, et ou 

a fait au parquet 79 25. Cela n'a été que d'une courte durée, |et la rente a été de 
nouveau demandée à 79 40 ; c'est à ce cours qu'elle a fermé. 
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Tribunaux. 
COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME (Riom). 

PRÉSIDENCE DE M. MASDOSSE. 

Audience du 26 août. 

ASSASSINAT DE M. DE MARCELLANGE. 

Un souvenir lugubre, un sentiment douloureux d'épouvante assiègent 
encore l'esprit et le cœur des spectateurs nombreux qui se pressent dans 
la salle d'audience. On s'inquiète, on s'informe avec intérêt des suites de 
la défaillance d'un jeune magistrat dont le zèle, le talent et la fermeté 
d'ame égalent la sensibilité de cœur. Cette confrontation de témoins dont 
l'un dit oui et l'autre dit non avec une même persistance, l'avertissement 
sévère et digne de M. le président pour les rappeler à la religion de leur 
serment, cette arrestation préventive de l'un d'eux au milieu du sanctuaire 
de la justice, ce grave incident de demande en renvoi de l'affaire à une 
prochaine session, ces explications des dames de Chamblas sur la dispari-
tion de Marie Boudon, leur fille de chambre, toutes ces scènes en un 
mot qui impressionnent encore si vivement l'auditoire, le départ des da-
mes de Cliamblas au moment où M. l'avocat-général Moulin se lève, pâle 
d'émotion, pour présenter l'accusation contre Jacques Besson, son éva-
nouissement subit, l'empressement que ceux qui l'entourent, et particu-
lièrement M. le procureur-général de Boissieu. mettent à l'entraîner loin 
de l'audience, tel est le tableau fidèle du débat solennel qui hier s'agitait ici. 

On attend avec anxiété l'ouverture de l'audience quia lieu à huit heures 
et demie. 

Jacques Besson a la barbe fraîchement faite ; il paraît moins abattu 

qu'hier. 
M. l'avocat-général Moulin se lève péniblement, et, d'une voix altérée, 

prie la cour et le jury de lui permettre de parler ;>ssis ; sa figure porte 
encore l'empreinte de la lassitude qu'il a éprouvée hier. 

Il commence par rappeler en peu de mots ce qu'il a déjà dit à la précé-
dente audience. Le crime commis à Chamblas a nécessairement une cause 
antérieure dans les rapports de l'assassin avec sa victime. Cette cause an-

térieure ressort de l'ensemble des faits. 
M. l'avocat-général raconte l'existence de M. le comte de Chamblas, 

troublée par sa désunion avec sa femme ; il parle du mariage de M. Louis 
Vlllehardin de Marcellange avec M"e Théodora de Chamblas, et de la réunion 
de Mme de Chamblas, après la mort de son mari, dans le même domicile 

que sa fille et son gendre, puis il s'écrie : ...... 
Nous vous avons exposé, messieurs les jurés, la situation de 1 intérieur 

de cette famille. Bientôt des différences de goûts et de caractères font naî-
tre des sentiments de froideur auxquels succèdent des hostilités déclarées. 
A ces hostilités prennent part les domestiques eux-mêmes. Cette Marie 
Boudon qui a disparu de son domicile pour aller se fixer en Suisse (pour-
quoi, mtssieurs les jurés? vos consciences répondront), cette Marie Bou-
don disait : « Prenez garde, monsieur: vous êtes étranger, il vous arri-
vera malheur. » 

Et c'est la confidente des dames de Chamblas qui parle ainsi. Comment 
parle à son maître ce Jacques Besson qui, après avoir été employé dans la 

maison de Chamblas à des services obscurs, devient un homme de con-
fiance investi d'une grande autorité? Pour les choses les plus simples, 
c'est à Jacques Besson que ces dames s'adressent. 

Il y avait une nourrice à la maison, et les dames de Chamblas lui disent 
de n'obéir qu'à Jacques Besson. 

Il y avait donc au château de Chamblas deux autorités rivales, celle du 
domestique et celle du maître, et c'était celle du domestique qui prévalait. 
Jacques Besson s'exprimait envers son maître en termes de dédain et de 
mépris. Un jour il rencontre dans un voyage quelqu'un qu'il fait monter 
dans sa voiture ; cette personne lui dit : « Vous avez là de beaux chevaux. » 
Besson lui répondit : « S'il s'avisait de les frapper, je lui relèverais la 
moustache. » 

Ainsi, Louis de Marcellange avait une existence bien triste; seul au Puy, 
loin de sa famille, il avait contre lui : Marie Boudon, la femme de cham-
bre; Jacques Besson, l'homme de confiance; M°" de Chamblas, sa belle-
mère, et jusqu'à sa femme, Messieurs les jurés, M"* de Marcellange. Il est 
vrai, M™" de Marcellange est venue vous dire qu'elle n'a pas été heureuse 
avec M. Louis de Marcellange, et cependant nous avons des lettres écrites 
de sa main qui prouvent l'affection qu'elle a eue pour son mari. Il est 
donc une époque, Madame de Marcellange, où vous étiez heureuse avec 
M. Louis de Marcellange ; mais alors M"' la comtesse de Chamblas n'était 
pas avec vous... (Mouvement.) 

Un fait, Messieurs les jurés, pour expliquer quel était cet intérieur. 
M. de Marcellange revenait un jour de voyage : il arrive au Puy ; Marie 
Boudon le sert à table, et dans la nuit il se plaint de violentes coliques. Il 
s'élève dans son esprit d'horribles soupçons, et il s'écrie : o Je suis em-
poisonné ! » 

Nous ne venons pas jeter ici une nouvelle accusation ; mais de tels soup-
çons ne prouvent-ils pas ce qu'était cet intérieur? 

La vie commune devait devenir insupportable. M. de Marcellange ne 
pouvait vivre avec M*e de Chamblas; mais il voulait vivre avec sa femme. 
Ne croyez pas à la citation pour sommer sa femme de venir habiter avec 
lui ; la procédure prouve que cette citation est une fable. 

Un second enfant, plus robuste que celui qui était décédé quinze jours 
après sa naissance, succombe à une maladie de quelques instants. Le père 
est relégué dans une chambre enfumée du deuxième étage, et on ne l'a-
vertit pas de la mort de son enfant. Il faut que le domestique qui l'a ac-
compagné au Puy aille prier un honorable ecclésiastique d'en informer 
M. de Marcellange qui lui répond : a II a peut-être été empoisonné. » 

Alors la séparation se réalise, alors commence la période des procès ci-
vils; Mme de Chamblas réclame ses reprises matrimoniales, M™" de Mar-
cellange forme une demande en séparation de biens. Vous savez bien, 
Messieurs les jurés, ce que c'est qu'une séparation de biens : c'est la res-
source de l'épouse contre l'époux dissipateur, M. de Marcellange était-il 
un dissipateur? L'intérêt de ces procès était de dominer à Chamblas où 
s'était retiré seul M. de Marcellange. 

Si la séparation de biens était prononcée, M. de Marcellange déguerpis-
sait des lieux ; ces dames allaient s'y installer, et Jacques Besson serait de-
venu le maître, lui qui avait dit : « J'ai été gardien des pourceaux à Cham-
blas et j'en serai bientôt le maître. » 

Mais la séparation de biens est repoussée; on fait un appel qui n'est pas 
sérieux, Louis de Malcellange ne pouvait consentir à céder aux vaines cla-
meurs de ces dames. 

Ces procès qu'on dirigeait contre M. de Marcellange, Jacques Besson ne 
s'en préoccupait-il pas ? Un jour il va acheter du bois au marché du Puy; 
Pierre Gimbert , qu'il rencontre après le jugement de séparation de 
biens, lui dit : « Comment ! vous achetez du bois et vous en avez qui 
pourrit sur piedà Chamblas? Est-ce que M. de Marcellange vous empêche 
d'en prendre ? — Oh! s'écrie Besson, il ne sera pas toujours le maître. » 
Jacques Besson se préoccupait donc de la séparation de biens. 

Un autre témoin, Etienne Gras, rencontre Jacques Besson achetant du 
charbon au Puy. « Comment ! vous achetez du charbon, et autrefois vous 
en vendiez à Chamblas ? — Que voulez-vous ? répond Besson, il le faut 
bien; mais ça ne durera pas toujours. » 

Ces faits font juger quelle part prenait Besson à ce qui se passait. On 
pourrait à la rigueur y trouver des menaces; mais voici des propos plus 
concluants : «Marcellange fait des siennes à Chamblas; mais nous le des-
cendrons. » Ce propos, tenu à Biffard, a été rapporté à des témoins qui 
en déposent. Mais après l'assassinat le fait interprète le propos. Ce n'est 
pas le procès qui a descendu Louis Villehardin de Marcellange, c'est le 
fusil d'un assassin. 

Nous reviendrons à ces propos et à ces menaces. Un fait important mé-
rite de vous être signalé. Et ces inquiétudes ! et ces pressentiments sinis-
tres 1 M. de Marcellange en éprouvait lorsqu'il se croyait empoisonné, 
lorsqu'il portait deux pistolets à sa ceinture et qu'il disait à François 
Chamblas : « Je crains le valet de ces dames. » Et cette crainte, il la ma-
nifestait deux ou trois mois avant le crime suivant Grangheon, six semaines 
seulement auparavant suivant François Chamblas. 

C'est surtout quelques mois avant l'événement que s'est produit le pres-
sentiment le plus grave. M. de Marcellange voyageait avec M. Demans, 
notaire à Issingeaux, en plein jour dans les bois. M. Demans lui disait 
en riant et en lui montrant des pistolets qu'il avait sur lui : « Nous pour-
rons nous défendre, si nous sommes attaqués. » M. de Marcellange lui ré-
pondit d'un ton sérieux : «Ah ! vous êtes bien heureux, vous : vous n'a-
vez à craindre que les brigands de grande route; mais moi, j'ai à craindre 
un domestique que j'ai chassé. » 

Quel pressentiment sinistre ! Etait-ce une vaine illusion de M. de Mar-
cellange ? La suite prouvera si c'était une frayeur sans cause. Ses domes-
tiques qui faimaient, qui étaient seuls avec lui dans le château de Cham-
blas, s'effrayaient comme lui. Il était allé dans les montagnes du Velay, 
où il resta six semaines; ses domestiques, inquiets, se disaient : « Qu'est 
devenu notre maître ? » Us écrivirent à la famille de M. de Marcellange, 
et alors fut envoyée par M. de Turchy de Marcellange à M"* de Marcel-
lange, au Puy, une lettre dans laquelle il lui disait : « Madame, si votre 
mari n'eet pas retrouvé, c'est à vous que je demanderai compte de sa 
disparition. » M°" de Marcellange a nié avoir reçu cette lettre; elle a tout 
nié ici, même les faits les mieux constatés. Pourquoi donc la famille de 
Marcellange accueillait-elle aussi facilement ces pressentiments ? c'est 
qu'elle les éprouvait elle-même. En effet, M"" de Tarade, sœur de M. de 
Marcellange, demandait à M. Méchin, préfet de l'Allier, s'il ne pourrait 
pas, à raison de ses fonctions, faire veiller par son collègue de la Haute-
Loire à la sûreté de son frère. M. le préfet de l'Allier n'a pas déposé à 
cette audience, mais le fait est vrai. M. le baron Méchin est incapable 
d'en imposer à la justice. Et cette conversation de M. Turchy de Marcel-
lange avec Dorothée de Froment : « Rappellez-vous que mon frère sera 
assassiné. » 

La famille de Marcellange avait un pressentiment que la mort vien-
drait de la famille de Chamblas; elle avait même un pressentiment spé-
cial, personnel contre Jacques Besson. Quelle n'est pas la portée de ces 
pressentiments ? 

M. de Marcellange pouvait-il rester dans ce pays? Vous n'oublierez pas 
ces avis secrets qui lui étaient transmis de ne pas rester à Chamblas. Il 
répondait : « J'aimerais mieux que l'on me passât sur le corps ; je veux 
rester à Chamblas. » Il ne pouvait se décider à cette résolution de quitter 
Chamblas : il fallait cependant qu'il prît le parti de partir. Ici les dates 
sont importantes. M. de Marcellange projetait un bail. La famille de Cham-
blas avait ses émissaires qui lui annoncent un jour que la propriété sera 
affermée. « Quoi ! elle sera affermée! il en percevra les revenus, et nous ne 
pourrons allerau château! «Cette nouvelle produit une irritation que Jac-

ques Besson partage aussi. 
Le 1" septembre 1840, M. de Marcellange fait avertir un nommé Gros 

auquel il doit louer la propriété de Chamblas. Le 5 ou le 6 septembre, il 
doit arriver à Clermont, où doit venir l'attendre son domestique, et de là 
se rendre à Moulins. Vous qui en voulez à M. de Marcellange, laissez pas-
ser cinq ou six jours, et votre propriété est affermée, et vous n'habiterez 
plus Chamblas, et Besson n'en sera pas le maître. Le moment est venu. 
Le vent du midi souffle avec violence et la nuit est obscure. Vous êtes 
malade, Jacques Besson, et vous ne serez pas soupçonné. Vous pouvez 
faire un effort sur votre convalescence. Il faut se hâter, car le lendemain 
vous pourriez tuer M. de Marcellange, mais non briser le bail qui sera 

obligatoire. 
On voit l'assassin avec sa blouse blanche et son fusil au bras vers les 

bois de Combriol, on le voit vers le ruisseau de la Bêche, on le voit en-
core près du château de Chamblas; il s'approche. 

Où est donc M. de Marcellange? H est, selon sa coutume, dans sa cui-

sine, auprès de ses domestiques; il leur parle de* i» 
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L'action de la justice se fait sentir ; elle se transporte à Chamhi 

ment accuser quelqu'un de la famille de ce noble et puissant Coin" 
Chamblas , de cet homme vénérable , auquel s'attachaient l'e ,-0lme de 
considération de tout le monde? Cependant l'opinion publiauet lj 

l'assassin : c'est Jacques Besson qui est le coupable. La justice L S'8"e 

la justice hésite encore long-temps. On l'arrête enfin. Où Mes-"
6
'

61 

jurés? chez les dames de Chamblas. Croyez-vous que Jacones'T8les 

va être abandonné par ces dames? Non ! non ! Des soins mater I 0 

protection incessante le suivent dans sa prison ; il y reçoit du lin'6 Uoe 

vivres, et l'on conserve avec lui autant de relations qu'on peut? 

Il faut sauver celte tête si chère. M" de Marcellange est rnn ■V°ir' 

de son innocence : elle l'a vu au Puy le soir ; elle fera tout nonr i ncue 

ver ; elle attirera des témoins chez elle et les fera déposeï à aécL S3U" 
faveur de Jacques Besson, en faveur de l'homme que l'opinion m,!f 
désigne comme l'assassin de son mari. FuDiiqu
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L'intérêt des dames de Chamblas diminuera-t-il dans les diûer 
phases de l'instruction ? Un arrêt d'accusation est prononcé, et ^mt.ért^'!^, 

ces dames pour Besson redouble. t(le 

Jacques Besson est renvoyé devant les assises delà Haute-Loire 
par suite d'un renvoi de cassation, il est maintenant renvoyé devant ' 
sous une double accusation : l'accusation principale d'être l'auteur deï'°M 

sassinat, et l'accusation subsidiaire d'en être le complice. Par cette accus'*" 
tion subsidiaire , nous disons : S'il n'est point l'auteur , si l'on a emploi 
un homme salarié, il est complice ; il a assisté l'assassin dans les faits n" 
ont facilité, préparé ou accompli le crime. Nous ne voulons pas négliger 
ce subsidiaire , car nous vous présenterons deux ordres de preuves ; des 
preuves morales , d'où il résultera que Jacques Besson est nécessaire-
ment complice ; des preuves matérielles qui établiront ou qu'il a assisté 
l'assassin dans l'exécution matérielle du crime , ou qu'il a assassiné M 
Louis de Marcellange. 

L'audience est un instant suspendue. 
Les dames de Chamblas ne sont pas présentes. La famille de Marcel-

lange paraît être en proie à une affliction profonde. Mne de Tarade sur-
tout, la sœur de la malheureuse victime , a la poitrine oppressée par ses 
sanglots. 

L'accusé étonne l'auditoire par son impassibilité qui ne paraît nullement 
affectée. 

A la reprise de l'audience, M. l'avocat-général Moulin, toujours assis, par-
court l'ordre de preuves qu'il a annoncées. L'influence des preuves mora-
les, dit-il, est grande, surtout dans cette affaire. Tout crime froidement 
médité suppose une cause antérieure. C'est donc l'étude de cette cause qui 
met sur les traces de l'assassin. 

Une première réflexion se présente. Un crime est commis, l'un des plus 
affreux qu'on ait vus; il n'est point le résultat de la cupidité, il est l'œum 
de la haine et de la vengeance. Il faut que celui qui a commis le crime ait 
éprouvé ces sentiments. 

M. de Marcellange avait-il des ennemis à Chamblas? Ah ! il ne faut pas 
là une inimitié légère, mais une de ces inimitiés solitaires qui se présentent 
une fois dans le cours de la vie d'un homme. 

Où étaient les ennemis de M. de Marcellange ? Il y en avait dans la mai-
son de Chamblas. Ce que nous appelons la maison de Chamblas, c'est M"' 
de Chamblas la mère; c'est sa fille, M"" de Marcellange; c'est Marie Boudon, 
la femme de chambre, la confidente de ces dames ; c'est enfin Jacques Bes-
son, leur homme de confiance. Nous touchons à toute la moralité du crime, 
Il y a là des ennemis qui avaient un intérêt à la mort de M. de Marcellange. 
T en avait-il ailleurs? Etait-ce à Chamblas? Mais vous avez entendu, messieurs 
les jurés, ce concert de louanges de la part des habitants de Chamblas, de 
la part du respectable curé du village, de la part de ses nombreux domes-
tiques, sur toutes les bonnes qualités de bonté, de générosité, de charité 
qui honoraient M. de Marcellange. L'instruction, soit ; à charge, soit à dé-
charge, a sondé tous les cœurs. Les habitants du pays cherchaient eux-
mêmes à éclairer les pas de la justice sur les traces de l'assassin. Comment 

cet homme aurait-il donc soulevé une inimitié qui tue ? 
M. l'avocat-général recherche si sa surveillance rigoureuse de proprié-

taire a pu lui attirer des ennemis. Est-ce qu'un procès-verbal pour un a • 
lit dans les bois aurait pu porter le délinquant à aller le soir assassiner e 
maître du château de Cliamblas? Et pourquoi des voleurs de bois s"31™ ' 
ils allés l'assassiner au moment du départ du pays ? Mais la date des 
dément une telle supposition. Il faut en revenir à une cause anté"eur,,,P 
sérieuse, à l'inimitié profo ode qui fermentait dans la famille de CharM -
Autrement, comment ee crime aurait-il été commis ? Le crime vien 

de la maison de Chamblas. . . 
Première proposition: Si le crime, est solitaire, s'il a été médite e 

cuté par un seul, la conséquence est que Jacques Besson est seul coup • 
Ce ne peut être que lui. Ce ne serait pas M"° de Chamblas, ni M ' 

cellange, ni Marie Boudon. ,
 il)S

ijt 
Deuxième proposition : Si le crime est le résultat d un compiui „ 

sous l'influence de la maison de Chamblas, Jacques Besson y a joue,v 
cipal rôle. Aurait-il pu y rester étranger, lui qui est anime a un 

violente ? Toutes les présomptions écartent cette supposition. ^ 
Il avait une haine personnelle, il avait ses propres grietsi, »' " j| 

la haine et les griefs des dames de Chamblas, il en était le b« 

était leur propre instrument. , i
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M. l'avocai-général rappelle les diverses circonstances dans « «t^ 

Jacques Besson a manifesté ses sentiments de haine et ses men
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M. de Marcellange ; il s'appesantit sur les propositions d empo ^ 

que l'accusé aurait faites au berger Arsac, condamné au.["Jl;^
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 dire: 
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Nous avons, à l'égard d'Arsac, une opinion; un jour Peu^ .
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primerons avec des réquisitoires : c'est qu'Arsac était comp
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en enlevant le chien de basse-cour qui aurait aboyé, IJUJ .
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nous aurons à lui demander compte, non plus de son
 é[ait a

tta-
mais de sa complicité. N'oubliez pas, Messieurs, que le u.
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ché le soir; il a donc fallu qu'on vînt le détacher. Or, « end , ^ ̂ . 

disparu, où l'a-t-on trouvée ? Chez MarW™^™ ^ . 
raine d'André Arsac. Qui l'avait portée là ? André Aisac lu

 ces
 fait= 

Cette chaîne trouvée, ces proposions d empoiso™^
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jettent une vive lumière sur l'affaire Besson; les V™^™\
ûmm

\ en«< 
nement ont été faites, et alors tout s'explique. 11 y a un lien 

André Arsac et Jacques Besson. -
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o-es contre Besson , 
M. l'avocat-général discute ensuite d ™"
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après qu'il a épuisé la série des preuves morales
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de repos. Lorsqu'il reprend la parole, il ''"^témoignages et * 
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livre surtout à un long examen de la pnnupale aep ^
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Claude Beynaud, qui aurait vu passer dans son
 Bess0D

. « re' 

SXmml armé,' qu'il aurait ̂ %^^?SfaS** de ̂  
nousse la supposition que ce témoin déposerait sou.
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* dience d'hier contredire avec tant de persistance >a * 



i « traces de l'assassin et se demande ensuite : A qui la 
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 de Chamblas a-t-elle été ouverte à minuit? Tout le 
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 il ne restait plus que Marie Boudon pour ouvrir et 
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 de chambre, de cette confidente des dames de j 

^LoC dc ce ent ' cette confidente est disparue de son domicile ; elle 
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 Rapprochez ce fait de la porte ouverte, et vous compren- , 
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" ment'de tous ces faits. Dès lors la déposition de Claude . 
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 pantalon de velours vert que vous dites que
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'"«naod s'eSP n'a i'amais porté? Vous niez ce qui est formellement établi,
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v7" vous êtes donc coupable. 
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 nuvelle suspension, M. l'avocat-général Moulin examine Pa-
une 110 |,
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et
 ie réfute avec chaleur, en faisant ressortir les 

îiniP^nns des témoins. Il finit en disant : 
,iiira(licl 10 . ;
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és , notre tâche est terminée ; en l'accomplissant, nous ] 

Messie
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 que d'un seul sentiment, car nous n'avons qu'un inté- < 
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térêt social. Avant d'aborder cette lâche pénible, nous t 
à défenctr

 s
j
 nous

 avions une conviction complète, suffisante, i 

^os
 somlIieS
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ot, qu'on doit l'avoir lorsqu'en homme honnête on veut i 

iells>
eD aD

 ,
n
 j

u
r'y consciencieux. C'est en remontant à l'origine du fata 1 
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gsont tant, hélas! à déplorer; c'est en groupant 

jtéaement ^ accusation; c'est en rapproeliant les faits primitifs, 

(•♦l* [injents delà victime, les .terreurs de sa famille et l'opinion du 
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es
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reSsen

n0US
 sommes arrivés à cette conviction sans laquelle l'accusa-

P
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''' '"f ire silence. Nous nous sommes demandé s'il pouvait rester un 

■■""^t "comme il ne peut en rester aucun, nous sommes venu vous li-

't'es les réflexions qui ont surgi dans notre ame. 

ne affaire où des passions de tout genre ont surgi, nous nous féli-

"'"Verand
 C

œur, messieurs, de voir briller les lumières de l'évidence. 
ci

""
1
 ie l'ordre social trouve une satisfaction assez grande pour rassu-

'
a0t

 ''les esprits. Il faut que le châtiment suive le crime. Le coupable 

"'faut vous. Le coupable, c'est l'homme qui haïssait l'infortuné Mar-

M qui voulait qu'il ne fût plus maître pour le devenir à sa place, 

«suassions peut-être ont exalté les siennes, mais lui seul est allé sur 

"''r ux le j°
ur ou
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a
"

a
'
t tuer

 >
 car

 'e lendemain Marcellange partait 
riermont. Ainsi, messieurs , tout ce qui peut asseoir d'une manière 

'Tanlable les convictions se rencontre ici. Nous avons les preuves mo-

! combinées avec les preuves matérielles. Un grand forfait a été com-

jiis Un g
rand C0U
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nous ne
 disons pas le seul coupable) est devant 

'Tu nom de la société, messieurs les jurés, nous appelons toute la sévé-

'léde votre justice sur la tête de l'accusé Jacques Besson. 

" L'audience est de nouveau suspendue pendant une demi-heure. 

Le public remarque avec une sorte de stupeur que Jacques Besson reste 

■Hjours impassible. 
Ou entend ensuite la plaidoirie de M" Rouher. 

_ A l'audience du 27 août, Jacques Besson',, déclaré coupable, a été 

(ondamné à la peine de mort. 

Il a fallu le porter hors de l'audience. 

Après avoir repris ses sens, il a dit : « L'arrêt a parlé, il faut subir son 

sort. » ________ 

AFRIQUE FRANÇAISE. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) ] 

COLONIE D'AIN-FOUKA. 

La colonie d'Aïn-Fouka (province d'Alger) occupe une position très- 1 

favorable ; le pays est assez boisé et il y a de l'eau en abondance. Les 

terres que les colons ont rendues propres à être labourées ont été distri-

buées à ces travailleurs, et le gouverneur-général a assuré à chaque fa- < 

mille un ménage et un logement très-convenable. Deux ménages occupe-

ronune maison construite en maçonnerie et composée de deux étages 

ayant chaeun trois chambres et une cuisine , une cour, un jardin de six 

ires qui ne sera jamais éloigné de l'habitation. 

Les géomètres sont déjà sur les lieux occupés à distribuer les terres aux 

baies colons militaires qui les ont mises en rapport. Ces mêmes colons 

sont en possession en ce moment d'un troupeau de bœufs propres au la-

bour, de vaches en production, de quatre cents chèvres et moutons, etc., 

qui seront distribués à mesure que de nouveaux ménages s'établiront. 

Chaque colon a déjà un petit pécule de 3,000 f., produit de son tra-

vail. Les colons sont bien organisés ; ils sont soumis à une espèce de 

discipline; un capitaine les commande et le colonel commandant le camp 

de Fouka a la surveillance de la colonie. 

Les demoiselles qui ont consenti a prendre pour époux les braves labou-

reurs militaires de Fouka reçoivent une dot de 500 f. qui doit servir à 

leur ameublement. Le conseil municipal de Toulon a domié un bon exem-

ple en allouant une somme de 4,000 f. entre les vingt jeunes personnes 

que fournira la localité. Tous les'ans, à l'époque de la fête du roi, un pa-

reil nombre de colons viendront se marier en France. Toutes les commu-

nes des départements méridionaux devraient faire des sacrifices en faveur 

delà nouvelle colonie. 

Fouka va devenir un point important pour le commerce , le dépôt des 

marchandises que les bâtiments iront débarquer sur la côte et qui seront 

destinées à Milianah et à Coléah, car Fouka se trouve sur la route de ces 
deux villes. 

C'est le 28 juillet que les mariages des premiers colons ont été affichés 
1
 Toulon, Sur ce nombre, il y a neuf catholiques et un protestant. Depuis 

™8t jours, les soldats devenus laboureurs sont dans cette ville: afin de 

e pas rester oisifs, ils s'occupent aux travaux des routes. Pour tout ter-

'"f,on exige d'eux maintenant des papiers que l'on ne pourra se pro-

Js" 1tte difficilement et à grands frais. Il est urgent de prier les auto-

que cela concerne d'expédier promptement les pièces demandées, 
1,ces hommes perdent un temps précieux. 

'sco'ons ont été secondés par des personnes auxquelles M. le lieute-

-genéral gouverneur de l'Algérie les avait recommandés, 
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 est arrivé ici le 18 juillet, partira le 19 août; 
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e l'accompagnera, dit-on. 

'«ose tofl que 'es eaux thermales de notre ville ont exercé une heu-
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 sur la jambe de M. le duc de Bordeaux ; toutefois il est 
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 faccourcissement de sa jambe est sans remède. Le duc 

montrer à pied ; il est presque toujours à cheval ou en voiture. 
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 'e plus bref délai. La reine se 
u5^re a cette affaire. 

On lit dans le Courrier français : 

Le jugement de première instance qui a renvoyé MM. Thoureau, Ou-

vré et C* de la plainte en accaparement portée contre eux par le commerce 

de bois de Paris a été confirmé le 27 août dernier par la h' chambre de 

la cour royale. 

Malgré notre respect pour la chose jugée, qu'il nous soit permis de 

faire observer que celte décision rend taillable et corvéable à merci, au 

profit de la haute finance, la population parisienne qui, en définitive, 

paiera tous les frais du procès par une augmentation de prix sur les com-

bustibles ligneux et fossiles dont les effets se feront sentir le mois prochain, 

époque du renouvellement des provisions. 

Un lit dans le tourner des ntats-ums : 

Le capitaine d'un navire arrivé récemment de Sainte-Hélène à New-

Bedfort (Etats-Unis) a fourni quelques renseignements curieux sur les 

captures de négriers faites par les croiseurs anglais depuis le 3 juillet jus-

qu'au 6 mars 1842. Ces statistiques ne comprennent que les négriers qui 

ont été conduits à Sainte-Hélène. Le nombre des navires s'est élevé à 

dont 28 portaient le pavillon portugais, 2 le pavillon brésilien , 1 le pavil-

lon montevidéen et 3 le pavillon anglais. 

On a recueilli à bord 5,139 nègres sur lesquels 1,736 sont morts ; 

1,332 ont été transportés dans les possessions anglaises du cap de Bonne-

Espérance, 542 à Démérara, 120 à la Jamaïque et 201 à la Triuidad. Il en 

restait à Sainte-Hélène 1,208 dont 1,010 devaient être répartis parmi les 

colonies anglaises et dont 198 étaient placés dans l'Ile en apprentissage. 

C'est dans ce mot apprentissage que se trouve tout le secret du négro-

philisme britannique. 

Grâce à la manière dont les Anglais traitent leurs chers protégés , le 

droit de visite qu'ils s'arroge»t n'est qu'un moyen ingénieux d'accaparer 

le monopole de la traite. En effet, ce prétendu apprentissage n'est autre 

chose qu'un esclavage de sept années imposé aux nègres pour prix de 

leur liberté. Ces malheureux sont vendus aux colons anglais qui peuvent 

pendant sept années disposer d'eux corps et ame, et qui naturellement 

exploitent leur droit temporaire de propriété d'autant plus largement 

qu'il doit avoir un terme. 

Nous comprendrions très-bien une pareille coutume restreinte dans de 

certaines limites, si, le choix étant donné aux nègres de retourner dans 

leur pays natal ou de demeurer parmi leurs libérateurs , il s'en trouvait 

qui adoptassent ce dernier parti. Alors il pourrait être juste, sage peut-

être, de soumettre ceux-ci à une surveillance protectrice, en échange de 

laquelle ils seraient astreints au travail ; mais ce choix ne leur est pas 

aisé : la seule alternative qu'ils aient est d'opter entre les colonies an-

glaises qui leur sont également inconnues. 

Le Moniteur a publié l'arrêté par lequel M. le ministre des travaux pu-

blics distribue le service entre les différents ingénieurs appelés à concou-

rir aux études des chemins de fer, conformément à l'ordonnance du 22 

juin 18Û2, qui a divisé le territoire du royaume en cinq arrondissements 

de chemins de fer. 

Cet arrêté classe aussi les différentes lignes et y joint les noms des in-

specteurs chargés de les surveiller. 

Territoire de la première inspection. 

1° Ligne de Paris à la frontière de Belgique. — 1" section : de Paris à 

la limite du département de l'Oise. — 2« section. : traversée du départe-

ment de la Somme.— 3e section : traversée des départements du Pas-de-

Calais et du Nord. 

2° Ligne sur lîAngletcrre.—Trois directions principales seront étudiées: 

l'une par Amiens, Boulogne et Calais ; l'autre par Arras, Saint-Omer et 

Calais; la troisième par Lille et Dunkerque. 

Territoire de la deuxième inspection. 

1* Ligne de Paris sur Strasbourg par Nancy.— Trois directions princi-

pales seront étudiées : l'une par l'Oise et l'Aisne ; l'autre par la vallée de 

la Marne ; la troisième par les plateaux. 

Direction par les vallées de l'Oise et de l'Aisne. (Partie comprise entre 
Creil et Nancy.) 

Direction par la vallée de la Marne. — De Paris à Vitry-le-Français, de 

Vitry-le-Français à Nancy et de Vilry sur Arcis-sur-Aube. 

Direction par les plateaux. — De Paris a Vitry-le-Français. 

Partie commune aux deux directions de Nancy à Strasbourg.—De Nancy 

à la limite de la Meurthe et du Bas-Rhin ; de la limite du Bas-Rhin à Stras-

bourg. Etudes de la ligne de Metz à la frontière vers Sarrebruck et sur la 

ligne de Paris à Strasbourg. 

2" Ligne de Paris sur la Méditerranée. (Partie comprise entre Paris et 

Dijon. )— Trois directions seront étudiées : l'une par la vallée de la Seine 

et Châtillon ; l'autre par les vallées de la Seine et de l'Aube; la troisième 

par les vallées de la Seine et de l'Yonne, et par le canal de Bourgogne. 

Direction par la vallée de la Seine et Châtillon. — De Paris à Nogent-

sur-Seine, deNogent àChâtillon-sur-Seine etdeChâtillon-sur-Seineà Dijon. 

Direction par la vallée de l'Aube.—De l'embouchure de l'Aube à la limite 

de la Côte d'Or et de la limite de la Côte-d'Or à Dijon. 

Direction par les vallées de la Seine, de l'Yonne, et par le canal de Bour-

gogne.— De Montereau à la Roche et de la Roche à Dijon. 

3° Ligne de la Méditerranée sur le Rhin. (Partie comprise entre Dijon 

et Mulhouse.)— Trois directions sont étudiées : l'une par Gray et Vesoul; 

l'autre par la vallée du Doubs et Besançon ; la troisième par Auxonne ou 

Dôle et Besançon. 

Territoire de la troisième inspection. 

V Ligne de Paris à Tours et à Nantes.— 1" section : d'Orléans à Tours. 

— 2* section : de Tours à la limite de Maine-et-Loire. — 3° section : tra-

versée du département de Maine-et-Loire. — h' section : de la limite du 

départemept de Maine-et-Loire à Nantes. 

2' Ligne de Paris à Brest. —Deux directions principales seront étudiées: 

l'une s'embranchant à Nantes sur la ligne de Paris à Nantes et suivant à 

peu près le canal de Nantes à Brest; l'autre par Chartres, Alençon, Laval, 

Rennes et Pontivy. 

Direction par le canal de Nantes à Brest et s'embranchant sur le chemin 

de Paris à Nantes.— 1" section : de Nantes à la Vilaine.—2' section : de 

la Vilaine à la limite du Finistère. — 3e section : de la limite du Finistère 

à Brest. 

Direction par Chartres, Alençon, Laval, Renneset Pontivy, et s'embran-

chant sur le chemin de Paris à Versailles.— 1" section : de Versailles au 

point de traversée de la rivière de l'Huisne. —2e section: du point de tra-

versée de l'Huisne au point de traversée de la Mayenne.— 3' section : du 

point de traversée de la Mayenne à Rennes et à la limite d'Ille-et-Vilaine. 

— û* section : de la limite du département d'Ille-et-Vilaine au Blavet. 

3" Ligne de Paris à Cherbourg par Caen. (Cette ligne s'embrancherait à 

Elbeuf sur la ligne de Paris à Rouen.)— 1" section : d'Elbeuf à Vire par 

Caen.— 2e section: de Vire à Cherbourg. 

Territoire de la quatrième inspection. 

I* Ligne de Paris sur la frontière d'Espagne par Tours, Poitiers, Angou-

lême, Bordeaux et Bayonne. — 1" section : de Tours à Châtellerault.— 

2' section : de Châtellerault à la limite des départements de la Vienne et 

de la Charente.— 3° section : de la limite des départements de la Vienne 

et de la Charente à Libourne. — h* section : de Libourne à Bordeaux.— 

5' section : de Bordeaux à Bayonne. 

2° Ligne de l'Océan sur la Méditerranée par Bordeaux et Toulouse. (Par-

tie comprise entre Bordeaux et Toulouse.) — 1" section : de Bordeaux à 

la limite des départements de Lot-et-Garonne et de Tarn-et-Garonne .— 

2e section : de la limite des départements de Lot-et-Garonne et de Tarn-

et-Garonne à Toulouse exclusivement. 

3* Ligne sur le centre de la France par Bourges.—Trois directions prin-

cipales seront étudiées : l'une par Vierzon, Bourges, Moulins et Clermont; 

l'autre dirigée par Montluçon ; la troisième par une ligne située plus à 
l'ouest et venant s'embrancher sur la ligne de Bordeaux à Toulouse. 

Direction par Vierzon, Bourges, Moulins et Clermont.— 1" section : 

d'Orléans à Vierzon et Bourges. — 2' section : de Bourges à la limite du 

Cher, dans la vallée de l'Allier.—3' section : de la limite du Cher, dans la 
vallée de l'Allier, à Clermont. 

Direction de Vierzon sur Montluçon. (Section unique.) 

Direction de Vierzon sur le chemin de Bordeaux à Toulouse.— V sec-

■ tion : de Vierzon au grand faite de partage compris eutre le bassin de la 

Vienne et celui de la Dordogne.— 2« section : de ce grand faîte jusqu'à la 

rencontre de la ligne de Bordeaux à Toulouse. 

Territoire de la cinquième inspection. 

i° Ligne de Paris sur la Méditerranée. (Partie comprise entre Dijon et 

la Méditerranée. ) 1" section : de Dijon à Chàlon.— 2" section : de Châlon 

à l'entrée de Lyon.— 3° section : traversée de Lyon. — a° section : de la 
sortie de Lyon à Avignon. 

2" Ligne de l'Océan sur la Méditerranée.(Partie comprise entre Toulouse 

et la ligne de Montpellier à Cette.)— r« section : de Toulouse à Carcas-

sonne.— 2e section : de Carcassonne à la ligne de Montpellier à Cette. 

Chronique, 
LYON. 

Le cadran de l'Rotel-de-Ville est de nouveau éclairé depuis sa-

medi, comme il l'avait été il y a quelque temps. 

—Les travaux de l'égout souterrain qui doit partir de la rue 

Bât-d'Argent pour aller jusque dans la Saône se poursuivent avec 

activité sur la place de la Platière et dans la rue de la Palme. Le 

creusement est fort pénible à certains endroits : les ouvriers sont 

souvent arrêtés par des restes de constructions, par de vieilles 

murailles qu'ils sont obligés de traverser. 

—Il y a plus de deux mois que le perron de la rue du Commerce 

a été entraîné par l'éboulement des terres qu'il devait soutenir, et 

l'on n'a pas encore mis la main à l'œuvre pour le réédifisr. Il se-

rait cependant temps de s'y prendre, si l'on veut que l'hiver ne 

vienne mettre obstacle aux travaux et ne prolonge indéfiniment 

un état provisoire fort préjudiciable aux habitants de ce quartier. 

—Le compte moral et administratif de l'hospice de l'Antiquaille 

pour l'année 1841, présenté au conseil d'administration le 25 

juillet par M. Fleury Durieu , administrateur-ordonnateur, vient 

d'être publié. 

— L'article d'un des journaux de Saint-Etienne que nous ayons 

reproduit dans notre avant-dernier numéro, relativement à la 

voûte de Rive-de-Gier, a donné lieu aux observations suivantes 

que nous avons reçues de l'administration du chemin de fer ; 

« La voûte du percement de Rive-de-Gier, quoique un peu 

dégradée dans le voisinage de l'entrée de Couzon, ne présente au-

cun danger pour le public. La réparation faite dernièrement sur 

ce point n'a pas eu lieu à la suite d'un éboulement, comme quel-

ques personnes l'ont cru. En efiet, le passage est constamment 

resté libre pour les cadres chargés de fers et d'autres marchandises 

qui n'ont pas cessé de traverser le percement. 

» Des inquiétudes du même genre avaient aussi été répandues, 

il y a quelques années, pendant qu'on réparait la voûte de Terre-

Noire. Ces craintes ont été depuis lors complètement dissipées; 

bientôt, après l'entier achèvement des réparations, il en sera de 

même pour celle de Rive-de-Gier. 

» Un massif de charbon de cinquante mètres de largeur et de 

quatre cents mètres de longueur est réservé au-dessous delà voûte 

qui de cette-manière se trouve assise sur une large base massive. 

Cette mesure de précaution, ordonnée par l'autorité dès l'année 

1829 , au moment même de la construction de la voûte, limite 

l'effet de l'exploitation des mines à des dégradations qui sont aisé-

ment réparées et qui ne présentent aucun caractère alarmant pour 

les voyageurs. » 

— La commission d'examen chargée de juger l'aptitude des 

aspirantes au brevet de capacité pour l'instruction primaire a 

terminé sa session lundi dernier au soir. Sur trente-deux aspi-

rantes, dit un journal, treize ont été ajournées malgré la manière 

satisfaisante dont elles avaient subi la plus grande partie des 

épreuves. Dix-neuf ont obtenu le brevet de degré élémentaire ; 

mais aucune n'a pu atteindre au brevet de degré supérieur. Ce ne 

sont pas les aspirantes qui ont été plus faibles que celles des ses-

sions antérieures ; c'est la commission qui a jugé convenable de se 

montrer dès à présent plus exigeante que par le passé. 

— Voici le texte du jugement prononcé parle tribunal correc-

tionnel de Lyon contre le sieur E. Pecgaz dans le procès en con-

trefaçon de dessins de fabrique : 

Considérant qu'il est constant qu'Edmond Pecgaz, dans le courant de 

l'année 1842, a copié des dessins de fabrique pour les étoffes de soie fa-

çonnées ou châles, appartenant aux sieurs Grange,,Schultz et C*, et au 
1 sieur André Charvet, et dont ces derniers s'étaient assuré la propriété ex-

clusive par le dépôt qu'ils en avaient fait conformément à la loi; 

Considérant qu'il est suffisamment établi par l'instruction et les débats 

qu'Edmond Pecgaz a copié ces dessins sachant qu'ils étaient la propriété 
1 privative des deux maisons ci-dessus nommées, et qu'il les a faits ou co-

î piés pour les faire passer à l'étranger; 
1 Vu l'article 425 du code pénal qui a été lu à l'audience et qui est ainsi 

conçu : 

« Toute édition d'écrit, de composition musicale, de dessin, de peinture 

et de toute autre production, imprimée ou gravée en entier ou en partie 

au mépris des lois et règlements relatifs à la propriété des auteurs, est 

î une contrefaçon, et toute contrefaçon est un délit. » 

L'art. 427 : 

: « La peine contre le contrefacteur ou contre l'introducteur sera une 
k amende de 100 fr. au moins et de 2,000 fr. au plus, et contre le débitant, 

, une amende de 25 fr. au moins et de 500 fr. au plus. » 

Déclare, par jugement en premier ressort, Edmond Pecgaz coupable du 
1 délit de contrefaçon ci-dessus spécifié. 

e En conséquence, le condamne à 150 fr. d'amende et aux dépens, 

e Ordonne que les dessins contrefaits sont et demeurent confisqués. 

DÉPARTEMENTS. 

tt
 On lit dans la Gazette du Bas-Languedoc : 

« Le feu du ciel est tombé le 24 août dernier, à trois heures de 

a l'après-midi, sur le clocher de l'église de Sainte-Perpétue, à Nî-

mes, a brisé la croix qui le surmontait, démoli une partie de la 

corniche, communiqué le feu aux charpentes, et, descendant en-

* suite perpendiculairement, a pénétré dans l'église par le cabinet 

de M. le curé, a brisé et incendié là boiserie d'une chapelle , et 

s'est ouvert une voie à l'extérieur par une crevasse du mur. La 

foudre, après avoir serpenté dans les bosquets de l'Esplanade et 

* longé le boulevard, s'est accumulée et perdue sur le paratonnerre 

,, du palais-de-justice 
e » L'explosion a été effroyable. De prompts secours ont arrêté 

- l'incendie dans l'église ; ils ont été dirigés par M. le curé lui-mê-, 

me qui, assis à son bureau, dans son cabinet, au moment de l'in-

- vasion du fluide électrique, a eu le courage et la présence d'es-
à
 prit d'arrêter le progrès des flammes et d'appeler des secours.. M. 

" l'architecte de la ville a constaté de graves dommages. 

•> Nous avons vu des effets bizarres produits par la foudre dans 

. le cabinet de M. le curé. Des pierres enlevées aux murs, un en-

t" crier en verre brisé et fondu sur place attestent le passage du feu 

à du ciel. Le cadre doré du tableau du maître-autel est complète-

ment noirci. » 

: — II paraît que les vendanges auront lieu , dans les vignobles 
u du canton de Lugny (Saône-el-Loire) , le 5 septembre prochain ; 
a s'il eût plu, elles auraient été aussi précoces qu'en 1822 , année 

où elles ont été ouvertes le 25 août. Les raisins sont presque eu 

maturité ; la récolte sera en générai de quantité médiocre , mais 

a 1 de bonne qualité. 



On lit dans la Sentinelle du Jura : 

u Dans la nuit du 7 au 8 août, un des glaciers du Simplon s'est 

écroulé avec fracas, entraînant quelques chalets et du bétail. La 

secousse a été si violente que des tables et des meubles ont été 

renverfés dans l'intérieur des maisons. » 

SOIES. — Loin de s'améliorer, la situation devient de plus en plus mau-
vaise. Nos espérances s'en vont. 

Cependant la vente des grèges, sur les divers marchés de l'Ardèche, 

de la Drôme et du Gard, maintient un tout petit courant et d'assez bons 
prix. , 

Les organsins seuls restent dans les mains des détenteurs, tant ici qu'à 

Aubenas, Saint-Etienne et Lyon. Ils ne sont recherchés uniquement que 

pour la consommation de chaque jour, et cette consommation, nous l'a-

vons dit, est bien petite. 

Nous n'avons rien reçu encore sur la grande foire du 29 à Tour-

non; mais quels qu'en aient été les résultats, ils ne peuvent aucunement 

changer la situation générale. Le mal n'est pas sur les marchés, mais dans 

les fabriques, et tant que ces dernières n'auront point placé, le trop plein 

de leurs magasins, qu'importe la vente de quelques balles de plus ou de 

moins? 

A Romans, vendredi dernier, quelques partis 14/16 deniers soies grèges 

ordinaires du pays ont été vendus 24 fr. et 24 fr. 50 c. le demi-kilog. Les 

soies doubles (douppions), plus recherchées, étaient cotées et se sont assez 

bien vendues à 9 fr. 50 c. et 10 fr. le demi-kilog. Ces prix, comme on le 

voit, sont raisonnables. Ils n'ont pas varié de la journée. 

A Aubenas, calme et baisse pendant presque toute la semaine. 

A Joyeuse, mercredi dernier, le calme était aussi grand qu'à Aubenas. 

Rien de no'uveau d'Annonay. Les prix restent à 24 fr. et 24 fr. 50c. pour 

les grèges de la rive gauche du Rhône, et à 25 fr. et 25 fr. 50 c. pour les 

14/16 et les 12/14 ordinaires blanches du pays. 

A Nîmes c'est comme ici, comme à Saint-Etienne et à Lyon ; l'état des 

affaires est peu saiisfaisanl. Cependant les prix restent assez hauts : 

Grège 5/6, 6/7, 53 fr. 50 c. à 58 fr. 50 C.;tramelte de Gangespourbas, 

46 fr. à 46 fr. 50 c. ; soie ouvrée de Provence, trame 28/30 deniers, 55 fr. 

65 c. à 56 fr. 10 c. ; trame 50/60 deniers, 45 fr. 40 c. à 46 fr. 60 c. ; 

organsin du Vivarais, 18/20 deniers, 75 fr. 45 c. à 74 fr. 95 c. ; id. 22/24 

deniers, 66 fr. 45 c. à 67 fr. 20 c. 

Les nouvelles de Marseille sont meilleures. Il y a eu quelques transac-

tions assez importantes sur les qualités d'un prix moyen. 

a Du reste, dit notre correspondant, la marchandise abonde en ville et 

au lazaret, et nous continuons à avoir des débarquementsqui devront en-

tretenir celte activité, surtout si les détenteurs montrent quelques facilités 

à la vente. » 

A Saint Etienne, calme plat sur la place et découragement dans les fa-

briques. Tandis qu'à peu près partout les prix du moins se soutiennent, ici 

ils baissent fortement et sans que la vente en prenne la moindre activité. 

On vend péniblement les organsins d'ordre, première marque, 87 f. à 90 fr. 

le kilog. ; deuxième marque, 82 à 84 fr. ; celui d'achat 20/22 deniers, de 

75 à 76 fr., et les 22/24, 24/26, 28/30 et 34/40 deniers, de 60 à 62, 68, 

70 et 72 fr. toujours le kilog. On parlait de certains achats pour les der-

niers jours de la semaine; mais l'acheteur, n'étant pas stimulé par !e be-

soin, imposera probablement de nouveaux sacrifices au vendeur qui, par 

malheur, ne peut pas toujours attendre le moment où la fabrique, pressée 

par les ordres reçus, est forcée à son tour d'accepter toutes les concluions. 

Depuis la récolte, l'Italie redouble d'activité; elle semble vouloir nous 

supplanter en Angleterre pour l'exportation des grèges. On dit que, depuis 

le 1" août, 800 balles de soie sarde ont été dirigées de Turin sur Londres, 

tandis qu'à peine 50 balles sont parties de Lyon. A la foire de Brescia (Lom-

bardie), qui vient de finir, environ 1,800 quintaux de soie de toute sorte 

ont été placés. Les cours ont été supérieurs de 5 à 6 0/0 à ceux de l'an-

née dernière, et il est probable qu'ils ont été aussi bien tenus à la foire de 

Bergame, qui a dû s'ouvrir le 22 août. 

Kien de nouveau de l'Espagne, sinon l'arrivée à Marseille d'une cin-

quantaine de balles de trames et d entredoubles. 

Toujours de mauvaises nouvelles des Etais-Unis. 

(Courrier de la Drôme.) 

nouvelles Bitvergeg. 
Avec les trente-cinq degrés de chaleur que nous avons supportés à Paris 

une partie del'été, l'extrême sécheresseet les hâles qui l'accompagnent, il 

n'est pas étonnant que les premiers jours d'août aient trouvé nos marron-

niers et nos tilleuls dépourvus de leurs verts manteaux dont les débris 

jaunis et desséchés jonchaient le sol de nos promenades publiques dès la 

deuxième quinzaine de juillet. Ce qui paraîtra plus extraordinaire, par une 

aridité semblable, c'est le développement phénoménal d'une courge de 

l'espèce appelée calebasse, courge , cotigourde, courge-bouteille, gourde 

des soldats et des pèlerins, et que les botanistes désignent sous les noms 

de cucurbila, leucanlha, lagenaria. 

Cette singulière plante, dont le fruit affecte la forme d'une Jjouteille 

étranglée à sa^partie supérieure, est terminée,comme chacun sait, par un 

renflement de moitié plus petit que le ventre. Celui que l'on voit en ce 

moment au Jardin-des-Plantes de Paris est monstrueux : son diamètre est 

de 40 centimètres et sa hauteur de 60. L'accroissement a été si rapide , 

qu'en vingt-quatre heures la circonférence s'est quelquefois augmentée de 

0 m. 056. Sa plante est encore assez vigoureuse pour faire espérer que le 

diamètre du fruit atteindra le demi-mètre et sa hauteur les deux tiers du 
mètre. 

Le développement prodigieux de ce fruit est dû aux copieux arrosements 

et aux eaux répandues en forme de pluie sur le feuillage de cette cucurbi-

tacéequi se trouve placée près de la baraque d'un ours (nouvelle espèce), 

dans un enclos abrité dans le Jaidin-des-Planies, où la chaleur s'est élevée 

à un degré qui nous donnait une idée trop réelle de celle des climats brû-

lants de l'Afrique, de l'Asie et de l'Amérique, où croissent spontanément 

la courge et ses variétés. 

Il est véritablement heureux que ce phénomène de végétation ait eu lieu 

au Jardin-des-Plantes : MM. les professeurs de ce célèbre établissement 

pourront en profiter pour enrichir les nombreuses collections de la gale-

rie de botanique du Muséum , en même temps que l'honorable et savant 

directeur des cultures, M. de Mirbel, toujours empressé de propager les 

plantes utiles ou curieuses, se fera un plaisir, nous n'en doutons pas, de 

mettre des graines de cette courge-monstre à la disposition des personnes 

qui auront recours à sa bienveillance accoutumée. 

Nouvelle» Etrangères^ 

ANGLETERRE. 
Les nouvelles satisfaisantes arrivées des districts manufacturiersontré-

tabli la confiance à la bourse de Londres; une grande surabondance d'ar-

gent et un redoublement d'activité dans le commerce ont déterminé une 

hausse des fonds publics. (Morning-Posl.) 

— Plusieurs instigateurs des derniers troubles, et entre autres les char-

tistesWhite (de Birmingham), O'Nei'l (de Dudley) etCooper(de Leicester), 

ont été arrrêtés. La résolution des autorités de s'emparer des chefs em-

pêchera leurs imitateurs de s'exposer à de pareilles arrestations. 

(Standard.) 

— Le Limerick Chronicle assure que des instructions de la nature la 

plus énergique ont été expédiées aux Indes par la dernière malle. Les 

deux divisions, savoir : celle de Candahar, sous les ordres de Nott, et celle 

de Jellalabad, sous les ordres de Pollock , ont ordre de marcher contre 

Caboul. 

— Un fait qui ne manquerait pas de gravité est signalé par le Morning 

Adverliser : 

« Deux bruits ont occupé la ville, dit ce journal; on parle d'une coali-

tion entre sir Robert Peel et lord John Russell
 P1
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John Russell a écrit à lord Palraerston pour Ùi dir'AUD aulre m u , 

avec la famille de Bedford ne lui permet DM d'i«?Ue M
 "«tCin,
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progrès populaire, et qu'en conséquenceK ̂  laVo ^ 
nouveau chef. Si lord John Russell veut se rïnm T ° l cher

C ^ 
Robert Peel, il doit, en honneur, en préveniï?«£ ^JI
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et les libéraux doivent lui demander des explication^Tii ce^?
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ÉTATS-UNIS. 
Des lettres particulières de ce pays, concernant 

financiers où se trouvent la Pensylvanie, annoncent n ,» es emba
rrj
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décréter un impôt additionnel de 1,500,000 dollars On
 état 'ient H 

sur ce qui est dû. ' " Daiera un 4-c
0

m
n

, I 
ITALIE. Pte 

On écrit de Rome, le 16 août , à la Gazette d'Auasbnum 

« Le bruit de la retraite prochaine du cardinal Lamh '' 

pas confirmé. Il reste à son poste et conserve ses fonrimn?S

J

chini n
« s>„ 

d'état. 'onctions de secrét,"' 

» On attend dans trois jours l'arrivée des trois bateau* h 

struils en Angleterre par l'ordre du gouvernement pontifir
a
iVapeur 

» Le gouvernement vient d'autoriser l'établissement d'un v, 

de Naples à la frontière des états romains, près de Terr • m de f
er 

seront fournis par M. de Rothschild et autres banquiers.» '
 Les f

»nds 

ESPAGNE. 

On écrit de Gibraltar, le 12 août : 

« Le 2 au soir, nous avons eu ici une véritable alarme • l 

étaient consternés, et les autorités déployèrent un zèle et un •
 ,a81

s 

gnes d'éloges pour empêcher les funestes conséquences que déit
C
r'

ité il
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gérait et qui pouvaient résulter de la violation scandaleuse H \°
D
 Sa-

nitaires. ues 'ois sa. 

» Le capitaine d'une corvette de commerce anglaise venant H< 

et de Constantinople, ne pouvant, à cause du vent du couchant
 0de8

« 

fiait avec force, doubler la pointe d'Europe pour entrer dans I K
UI 80

"
F
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brita derrière le Penon (rocher élevé), dans la passe et sauta ' !'a-

acheter de la viande fraîche chez un boucher du rivage Dm. a P°Ur 

taire qui passait se hâta d'entrer en ville , de faire pan de lv* ni" 

aux autorités qui se transportèrent sur la rive avec des forces , ir ent 

entourèrent et arrêtèrent non seulement le capitaine , mais ton tes' 

sa corvette qui l'accompagnaient, ceux qui avaient réellement rnmeuXde 

qué et ceux qui avaient pu communiquer avec lui, jusqu'au ser 

garde qui n'avait pas empêché le débarquement. gem 

» Plus de cent personnes sont arrêtées, et le capitaine ne sera 

qu'en payant une forte amende pour son infraction aux lois sanihi M 

défendent l'admission des provenances de la mer Noire avant n 
aient purgé leur quarantaine. lu elles 

» On espère que cette imprudence ne sera pas fatale, car l'équjnaoe 
dans le meilleur état. » H l"geest 

— On écrit de Solsona, le 16 août : 

«Ce matin on a fusillé le factieux Jacinto Torner de Lleverola. » 

Le Gérant responsable, B. MURAT. 

Les amis de M. Jacques-Philibert Lafont, décédé hier 31 août 

qui n'auraient pas reçu de lettres d'invitation pour assister à ses 

funérailles, sont prévenus qu'elles auront lieu demain vendredi à 
dix heures trois quarts du matin. 

Le convoi partira du domicile du défunt, place de la Froma-

gerie, 6, au coin de la rue Gentil, pour se rendre à l'église de Saint-
Nizier. 

Etude de M* Fauché , huissier à Lyon, place du 

Palais-de-Justice, n° 1. 

î/tadi cinq du courant, à neuf heures du matin, sur la place 

SainHîizier, à Lyon, il sera vendu aux enchères publiques 

et au comptant divers objets mobiliers saisis, consistant en 

banque, chaises, montre, placard, rayons, marchandises en 

ingerie, etc. (1696) 

Même étude. 

VENTE VOLONTAIRE, 

APRÈS DÉCÈS, 

A Collonges, hameau du KIas-de-1'Epine. 

Dimanche quatre septembre 1842, et jours suivants, s'il y 

a lieu, à dix heures du matin, dans la propriété de Mme Marie 

Hugouin, veuve de Jean Charvin, sise en la commune de 

Collonges-au-Mont-d'Or, canton deLimonesl (Rhône), ilsera, 

par le ministère deMe Fauché, huissier à Lyon, procédé à la 

vente aux enchères et au comptant d'objets mobiliers dé-

pendant de la succession dudit défunt Jean dit Jean-Baptisle 

Charvin, qui élait propriétaire à Collonges, et vivait rentier 

en son domicile à Lyon, rue Saint-Marcel, 30. 

Ces objets mobiliers consistent principalement en glaces, 

canapé, fauteuils, écrans, garderobe, tables, commode, secré-

taire, horloge, lits, matelas, voiture, harnais, vins, liqueurs, 

batterie de cuisine, et autres effets. 

Il sera perçu cinq centimes par franc en sus du prix de 

chaque adjudication, applicables aux frais. (1697) 

Elude de M» Aubert, huissier à Lyon, rue Trois-

Carreaux,8. 

Le lundi cinq septembre 184-2, à dix heures du matin, 

sur la place Croix-Paquet de celle ville, il sera procédé à 

la vente aux enchères et au comptant d'un mobilier saisi , 

consistant en tables, chaises, comptoirs, billard, horloge, 

batterie de cuisine, fourneaux, bouleilles, verres, etc. 

 (1199) 

ÉTUDE DE M« PAUL THIAFFAIT, NOTAIRE A LYON, PLACE 

DE LA PREFECTURE, N. 7. 

VENTE A L'AMIABLE 

En l'étude dudil M
e
 Thiaffait, notaire à Lyon, 

le 25 septembre prochain, à onze heures du matin, 

D'UN FONDS 

DE CONFISEUR , 
Situé à Lyon, dans l'un des quartiers les plus avantageux 

et sur l'une des principales places de la ville. 

S'adresser, pour de plus amples renseignements, audit Me 

Thiaffait, chargé de traiter de gré à gré avant le jour de l'ad-

judication. (4766) 

A vendre. 

BON DOMAINS près Crémieux, de quinze hectares. — 

Produit: 2,000 f.—Prix : .10,000 f. —Vignes, prés arrosés, 

chenevières et à luzernes, bâtiments neufs en pariait élat; 

ilssont assurés 27,500 fr.— Chasse et pêche. —Grandes 

i'aciliiés pour les paiements. 

S'adresser au concierge, rue de l'Archevêché, 2, qui indi-

quera un aulre joli petit domaine aux portes de Lyon. (64) 

A vendre. 

PLUSIEURS FONDS DE BOULANGERIE dans la ville 
et les faubourgs. 

S'adresser à M. Chevillard, arbitre de commerce, rue La-

font, 2, a Lyon. (2651) 

Avis aux Médecins. 
A céder de suite. 

UNE CLIENTELLE notoirement lucrative dans un canton 

riche et bien peuplé, aux environs de Lyon. On pourra louer 

une maison bourgeoise avec jardin et pré. 

S'adresser à M. Périssel, rue d'Egypte, n. 3. (84) 

MALADIES SECRETES, 
Guérison radicale, en cinq jours, des écoulements 

anciens, rebelles et réputés incurables par la méthode 

de M. BERTRAND , pharmacien de l'école de Montpel-

lier, place Bellecour, 12, à Lyon. —Pour preuve, M. 

Bertrand rend l'argent si l'on n'est pas guéri. (On dé-

livre un reçu imprimé. ) 

On trouve à la même adresse et chez les pharmaciens 

suivants : EXTRAIT OU ESSENCE DE SALSEPA-

REILLE DU PORTUGAL, pur, sans sucre, pour les 

maladies de la peau et du sang : 

A Marseille, TU U M IN, rue de Rome, 

n. 46; Saint-Etienne, MARTINET, rue 

de Foy ; Grenoble, SAFOYE, rue Vieux-

Jésuites. (7182) 

Restaurant du jsaHuagc «le 

l'IIùtel-BHeii. 

ATÏS. 
Ce Piestaurant, qui plus d'une fois a répondu aux désirs 

de MM. les amateurs delà ville de Lyon, a été vendujudi 

clairement. 

Le nouveau propriétaire, pénétré des connaissances culi-

naires de M. PACHE, n'a cru mieux faire que de confier à ce 

dernier une réputation si promptement acquise. C'est sous 

sa direction que dorénavant cet établissement sera livré aux 

appréciations de ses concitoyens. 

Sa réouverture aura lieu dimanche 4 septembre. 

M.PACH1Î comple encore sur l'obligeance de ceux qui plus 

d'une fois l'ont'félicilé, et il assure le public que, pour main-

tenir sa réputalion, lui séul présidera aux assujélions du 

fourneau. 

Le nouveau propriétaire, sous l'impression ambilieusede 

devenir agréable àMM. lesamaleurs de celte ville, prouvera, 

par la persévérance qu'il veut mettre à maintenir exaci itude, 

soins prévenances, propreté el goftt dans le service, qu'il ne 

sera pas indigne de la confiance qu'il ambitionne. 

Trois salons, dont un de cent couverts, seront adjoinls à ce 

vaste établissement. (2633) 

De toutes les productions inventées jusqu'à ce jour pour 

teindre les cheveux, favoris et moustaches en notr, blond et 

châtain, la Pommade Mélaïnocèmc et les Pommades Blonde 

et Châlaine de Mme veuve CAVAILLON (de Paris, 153, Palais-

Royal) sont les seuls produits réunis ant tous les avantages 

désirables. 

M. le docteur Orfila, doyen de la Faculté de Médecine de 

Paris, a bien voulu rendre un éclatant hommage à la compo-

sition de ces Pommades qui teignent les cheveux sur-le-

champ, sans préparation , en empêchent la chute, et les 

maintiennent souples et brillants, sans avoir à appréhender 

les inconvénients qui sont résultés de l'emploi d'autres 

moyens. 

Le seul dépôt à Lyon est chez M. GIRAUD, guêlrier, mar-

chand de nouveautés et de parfumeries, rue Louis le-Grand, 

26, à côté l'hôtel de l'Europe. Cette maison, avantageusement 

connue par le bon goût de ses marchandises, est toujours 

abondamment fournie de nouveautés et articles de fantaisies 

de Paris. LC-
634
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MALAD.ESSECRÈTES 
A l'aide d'une nouvelle méthode, prompte, sûre et 

facile, le docteur THIVAIID (de Montpellier), breveté du 

roi, guérit sans rechute, d'un à cinq jours, les écoule-

ments blennorrhagiques et flueurs blanches , si an-

ciens et si rebelles qu'd> soient. 

S'adresser en personne ou par correspondance à son 

domicile, rue des Grenadiers, n. 14. (Les lettres non 

affranchies sont refusées.) 

Depôl à Lyon, chez VERSET, place des Terreaux, 

n.\5, el chez FELIX BOISSOmET, place du Pom de la 

Guillolière. (7260) 

PENSIONNAT CUNISSET, 
RUE SAINT-JOSEPH, 6, A LYON. 

Cet établissement, situé près Bellecour, à l'entrée des rues 

Saint-Joseph et Bourbon, occupe tout le rez-de-chaussée et le 

premier étage d'un ancien hôtel, placé entre deux cours 

dont le chef de l'institution a l'entière jouissance. Il n'est pas 

dans l'intérieur de Lyon de pensionnai dont le local soit plus 

beau, plus vasle, plus heureusement distribué. 

La nourriture, les soins matériels , l'éducation morale, 

l'instruction religieuse confiée à deux ecclésiastiques attachés 

à rétablissement, la direction et la force des éludes, tout re-

commande celle maison à la sollicitude des familles. — Le 

prix de la pension est modéré. (80) 

DÉPURATIF DU SANG 
Pour la GUERISON des MALADIES SECRÈTES nouvelles ou anciennes, de» Dartres, Gales 

rentrées, Affections rachitiques, rhumatismales, et de toute Acreté ou Vice du Sang et des Humeurs. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans tes occupa-

tions journalières, et n'exige pas uu régime trop austère. Entièrement végétal, il remédie aux accidents mercuriels. 

Prix: $ tir. le flacon. 
En dépôt à Saint-Etienne, à la 3PBtarm»acae C2»ern»eieon, rue de la Comédie. (7381) 

On demande pour CONTRE-MAITRE dans un atelier de 

chaudronnerie et poêlerie UN HOMME réunissant toutes 

les capacités de cetle partie et pouvant fournir toutes les 

garanties morales. 

S'adressera M. Pont, rue.Tarente, n. 10, depuis dix heures 

^gBîgp^usqu'à quatre heures du soir. (91) 

LE CYGNE, 
SUPERBE BATEAU A VAPEUR NEUF, 

PART DE 

LT02J FOUH CHALOW 
TOUS LES JOURS IMPAIRS , 

Du 1er au 11 septembre, à 0 heuresdu matin. 

Les passagers trouveront, à bord de ce beau bateau d »'
e 

marche supérieure, des aménagements riches, élégants, 

vastes et commodes. La propreté et la bonne tenue le recom-

mandent à la préférence de MM. les voyageurs qui veuten 

être bien et aller vite. (6686) 

TOPIQUE COPORISTIQUE.— Il allaque la racine des coj» 

aux pieds et la fait tomber en quelques jours sans n 

douleur. _ . na'g) 
Dépôt, à Lyon, chez M. Aguettant, pharmacien. P

SJ 

LE CROCODILE, LE MARSOUIN, LE MISTRAL, LE SIROP. 
beaux liateanx à vapeiw en

 feP
* 

d'une marche bien supérieure à tous lesautresba « 

du Rhône sans exception, 
Partent tous les jours du port d'Ainay.sur la a

 D
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A 4 HEURES DO MATIN. ^ ̂
 fi 

S'adresser aux propriétaires,
 MM
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FOUR, quai de l
f
Arsenal et rue Sala, 2, on 

bord du bateau. s^^^ 

LYON. — IMPRIMERIE DE BOURSY FILS, 

rue Poulaillerie,l»' 


